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Jeudi 07 novembre 2024  

 
Les élus accueillent en ouverture de séance Audrey SEGURA, Animatrice Jeunesse ainsi que 3 
jeunes, Inès, Paolo, et Liam venus présenter le travail de l’accueil jeunes notamment le Street Art 
au souterrain de Peaugres. Les élus félicitent ce beau travail en partenariat avec les enfants de 
l’association Répit et Partage. 
Accueil et présentation du personnel communal nouvellement arrivé. Bienvenue à Catherine 
MANTELIN, adjointe technique à la cantine, Stéphanie TEYSSIER, adjointe technique à l’école 
« Les Champs Fleuris » et Sylvain DESRIEUX adjoint technique au service technique.    
                                
Le compte-rendu du conseil municipal du 12 septembre 2024 n’appelle aucune observation. Il est 
approuvé à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour est ensuite abordé. 

         
 

INTEMPÉRIES 17 OCTOBRE 2024 
 

 

Ronan PHILIPPE relate des intempéries du 17 octobre dernier. Le Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) a été activé sur la commune. Le bilan de cette organisation est plutôt 
satisfaisant. 
Une quarantaine de demandes de sinistres ont été réceptionnées en mairie. Des chiffrages sont 
en cours pour évaluer les travaux de voirie suite aux inondations.  
Un dossier de catastrophe naturelle a été déposé en Préfecture. La commune a été reconnue en 
catastrophe naturelle. L’arrêté du 31 octobre 2024 est paru au Journal Officiel. 
La commune de Limony fortement impactée par les intempéries, a fait un appel aux dons pour le 
gros électroménager. Plusieurs familles ont dû être relogées. 
Au titre de soutien, le CCAS de Peaugres propose un don au CCAS de Limony à hauteur de 
5 000 €. 
 

 

CANTINE SCOLAIRE 
 

    
Après consultation des parents délégués des deux écoles, Monsieur Le Maire indique la mise en 
place d’un double service au vu du nombre élevé d’enfants mangeant à la cantine. Afin de limiter 
le bruit dans cet espace, des panneaux anti-bruit ont été installés au plafond.   
Isabelle CROZET informe qu’une conférence aura lieu le jeudi 21 novembre à 18h30 à la Maison 
du Temps Libre sur les jeux dangereux en partenariat avec l’école des Champs Fleuris, l’école 
des Tamaris et l’association APEAS (Accompagner, Prévenir, Éduquer, Agir, Sauver). 
 
   

 

VÉGÉTALISATION COUR DE L’ÉCOLE 
 

 

La parole est donnée à Nicole ARCHIER. Vendredi 08 novembre a eu lieu une formation sur la 
végétalisation de la cour de l’école « Les Champs Fleuris » en partenariat avec le collectif 
Pétales07 et le Service Départemental Jeunesse et Sports. Elle permettra un travail collectif avec 
les élus, les adjoints techniques, et des parents d’élèves. 
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CCAS : Opérations brioches et Théâtre 
 

 
La parole est donnée à Fanny ANDRÉ. Plusieurs associations ont répondu présentes pour 
l’opération brioches. La vente s’est déroulée du 15 au 19 octobre. 438 brioches vendues sur 469 
achetées pour un résultat de 3 600€. 
La pièce de théâtre au profit du CCAS jouée par la troupe ANTIBIOTIC le week-end du 02 et 03 
novembre a eu un succès en demi-teinte dû à la communication tardive. 100 tickets ont été 
vendus. 
   

 

PEAUGRES RENCONTRES ARTISTIQUES 
 

 
Jean-Luc KRIEGEL explique le déroulé de la 3ème édition des rencontres artistiques de Peaugres 
qui aura lieu les 15, 16 et 17 novembre. Cette année, il y aura une vingtaine d’artistes 
majoritairement Peaugrois et un invité d’honneur, Mr DEVIENNE Alain.  Le vernissage aura lieu le 
samedi 16 à 11h.  
 

 

PLUiH 
 

 
La parole est donnée à Patrick COMBE. Le rapport de l’enquête des commissaires est diffusé à 
l’ensemble des communes. Un travail est nécessaire suite aux remarques de celui-ci. Toutes les 
modifications seront prises en charge par Annonay Rhône Agglo et le PLUiH devrait être adopté 
courant 1er semestre 2025. 
 

 

DIVERS 
 

 
DÉCISION MODIFICATIVE N°2 : Alain CRESCINI indique qu’il est nécessaire d’ajuster certains 
comptes budgétaires pour anticiper la clôture comptable de l’exercice 2024. L’ensemble des élus 
y sont favorables. Délibération à l‘unanimité. 
  
CONTRAT ASSURANCE RISQUES STATUTAIRES : Fanny ANDRÉ informe de la hausse du 
contrat d’assurance risques statutaires des agents CNRACL. Au 01 janvier 2025, le taux sera de 
8,10 % au lieu de 7,79 % au 01 janvier 2024. Les élus en prennent acte.  
 
CONTRAT PRÉVOYANCE : Isabelle CROZET indique que le contrat de prévoyance maintien de 
salaire avec la MNT et en partenariat avec le CDG07 évolue. Au 01 janvier 2025, le taux sera de 
1,61 % au lieu de 1,57 %.  
 
QUELQUES P’ARTS : Jean-Luc KRIEGEL fait le bilan du Temps Fort 2024 qui a eu lieu à 
Peaugres du 20 au 22 septembre 2024. Six spectacles qui ont accueilli 1 890 spectateurs. 
 
RAPPORT D’ACIVITÉ DÉCHETS : Ronan PHILIPPE présente le rapport sur le prix et sur la 
qualité du service des déchets pour l’année 2023. Les élus en prennent acte. 
 
RAPPORT D’ACIVITÉ EAU POTABLE : Ronan PHILIPPE présente le rapport sur le prix et sur la 
qualité du service de l’eau potable pour l’année 2023. Les élus en prennent acte. 
 
COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE : Suite à la commémoration qui a réuni plusieurs 
enfants, élus et habitants de la commune, une exposition faite par les élèves de l’école des 
Champs Fleuris est accessible à la salle St Jacques pendant le pot d’accueil. Jean-Luc KRIEGEL 
indique qu’il est important de suivre l’ordre protocolaire pendant les commémorations. 
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LA FIBRE : Elle arrive à Peaugres. Un fil rouge sera créé pour faire un avancement des travaux 
sur la commune et diffusé sur nos réseaux sociaux. 
 
TÉLÉTHON : Une collecte de jouets est lancée par le comité des fêtes pour le Téléthon. Ils 
pourront être stockés en mairie.  
Prochaines réunions :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


